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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PRÉFET DE LA VENDÉL 

Arrêté n°12-DRCTAW/I- 7 RO 
fixant des prescriptions complémentaires portant sur les rejets de substances dangereuses dans le 

milieu aquatique pour Le site de La Roche sur Yon de lu société ATLANTIC INDUSTRIE 

    

Le Préfet de la Vendée 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU la directive 2008/10$/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans 
le domaine de l'eau ; 
VU In directive 2006/L1/CE concermant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 
daus Ie milieu aquatique de la communauté : 
VU la directive 2000/G0/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
le domaine de l’eau (DCE) : 
VU le code de l’environnement et notamment son tire Ler des parties réglementaires et législatives du 
Livre V; 
VU la nomenclature des 
L'environnement ; 
VU les articles R211-11-1 À R211-11-3 du titre 1 du livre IT du code de l'environnement relatifs au 
programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute mature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 
vu! 

programme 
dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milicux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU Parrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des 
déchets 
VU l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mellre en œuvre pour 
délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de 
l'environnement ; 
VU l'arrêté ministériel du 25 janv aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, 
de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, 
R.212-11 et R. 212-L8 du code de l'environnement ; 
VU Parrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 
VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction 
des rejets de substances dangereuses dans l’eau par Les installations classées ; 
VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 200$ relative à la définition du « bon état 
VU la cireulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires 
(NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

  

nstallations classées codifiée à l'annexe de l'article RS11-9 du code de 

    

   

    êté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
dionel d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

  

       missions polluantes et des 
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VU Les circufaires DGPR/SRT du 5 janvier 2009, du 23 mars 2016 et du 27 avril 2011 rektives à la mise en 
œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses 
pour le mifien aquatique présentes duns les rejets des installations classées pour Ia protection de 
d'environnement (ICPE) soumises à autorisation ; 
VU Le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la synthèse 
des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels : 
VU l'arrêté préfectomt n°12-DROTAI/1-176 du 7 février 2012 autorisant le société ATLANTIC 
INDUSTRIE à augmenter la capacité de production de chaufle-cau, convecteurs, thermostats électriques ct 
cartes de régulation à La Roche sur Von : 
VU Le courrier de inspection du 4 août 2011 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 
VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 10 mai 2012 : 
VU l'avis du CODERST du 24 avt 2012 ; 
VU les résultats de la campagne de mesures menée dans Le cudre de Ia première phase de recherche de 
substances dangereuses dans l'oau 

    

  

  

    

    

Considérant que l'intéressé n'a présenté ancune observation au terme du délai de quinze jours qui lui était 
parti à compter de Ia notification du prajet d'arrêté ; 
Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le mitieu en 201$ fixé par la 
directive 2000/60/CT ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines 
alaire DIDPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d’évaiuer quélitativement et quantitativement par une surveillmes périodique les 
rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour la protection de l’environnement afin de proposer Ie cas échéant des mesures de 
réduction ou de suppression adaptées ; 
Considérant les effets toxiques, persistants et bionccumulables des substances dangereuses visées par le 
présent arrêté sur Le milieu aquatique ; 
Sur propostrion du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région des 
Pays-de-la-Loire ; 

  

bstances dangerenses fixées dans la 

            

Article 1 : Objet 

Ta société ATLANTIC INDUSTRIE dont le siège soci 
ROCITE SUR YON doit respecter, pour ses installations siluécs à le même adresse, les modalités du présent 
arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance et de déclaration des rejets de 
substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer Ja connaissance qualitative et quantitative des rejets de 
ces substances. 
Les prescriptions des actes adn 

   est situé Rue Monge ZE Nord — 85000 LA       

    

   istratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté. 

  Artiele 2 : Pres 

  

iptions écehniques applicables aux opéretiuus de prélèvements et d'analyses 

2.1 Les prélévements el analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecier les dispositions 
de l'annexe 5 du présent arrêlé, reprise de la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 susvisée. Les 
échantillons à constituer devront être d'un volume suffisant pour permettre l'ensemble des analyses des 
substances visées à l'annexe L du présent arrêté. 

Arrêté n°12-DRCTAJA- 2 
lisa des prescriptions camplémentaies partant sur les rejets de substances dangereuses dans Le milieu agatique pour le site de 1.a 
Roche sur Yon de In société ATLANTIC INDUSTRIE: 

          
 



2.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doil faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon ke | 

  

Eaux R      norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « siduaires», pour éhrique substance à analyser. 
2.8 L'exploitant doit être en possession dc l’ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il 

aura choisi, avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s’assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté 
1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matriee « eaux résidumires » comprenant à minima : 

a Numéro d'accréditation 
b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses du 
industriels ; 
3. ‘Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les Jimites de quantification pour l'analyse 
des substances qui doivent être inférienres ou égales à celles de l'annexe 2 du présent arrêté : 
4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à funuexe 3 du présent 
ane. 

Les aimexes 2 et 3 du présent arrêté visés aux points 3 ct 4 précédents correspondent aux 
ligurant à l'annexe 5.5 de l'aunexe $ de Ja circulaire du 
24 Dans Je cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillans, celui-ci doit 
fournir à f'inspection avant le début des opérations de prélèvement ct de mesures, les procédures qu'il aura 
établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. 
Ces procédures doivent intégrer les points détaillés an paragraphe 3 de l'annexe 8 et préciser les modalités 
de traçabitilé de ces opérations. 
Pour bénéficier de cofte dispo 
classées : 

  

    

les rejets 

  

     
    

documents     

  

    

    on, l'exploitant devra transmcttre les éléments à l'inspection des insteilations 

  

= avant le 1° octubre 20L2 pour la surveillance initiatc définie à l'article 3 du présent arrêt 
= avant le 1% actobre 2013 pour Ia surveillance pérenne définie à l'article à du présent anrêté. 
Après lransmission, Fexploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de prélèvement el 
d'échantillonnage, qu'après avoir recueilli l'accord de l'inspection des installations classées. 

  

2. Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'iudustrief par arrêté préfectoral sur des 
substances mentionnées dans le présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures visées da 
présent arrêté, sous réserve du respect des conditions suivantes : 
- la fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respecté ; 
- les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences de 

l'annexe $, notamment sur les timites de quantification. 

    
      

  

  

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3.1. Pragramme de surveillance initiale 
L'exploitant met en œuvre avant le E* jantier 2013, le programme de surveillance au(x) point(s) de rejet 
des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 
- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe E du présent arrêté ; 
- périodici 
- durée de chaque prélévenient : 

  

2 1 mesure par mois pendant 6 mois 
4 heures représentatives du fonctionnement de Finstallation. 

1 transmet au plus fard à cette échéance du 1° janvier 2043 un counrier à l'inspection des installations 
classées l'informant de Forganisme qu'il aura choîsi pour procéder aux prélèvements &t aux analyses ainsi 
que de la période de démarrage du programme de surveillance initiale. 

  

   

  

    

Arrél 3 
fixant des preserptians complémentéres portant sur les rcjets de substances dangereuses dus Le milieu aquatique pour e site de a 
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322. Rapport de synthèse de In swrveiflance initiale 
L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plu 
de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre 
- un tableau récapitulatif des mesres sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent aivêté. Ce 
tableau comprend, pour chaque substanes, sa concentralion el son flux, pour chacune des mesures réalisées. 
Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur l'ensemble 
des mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir de l'ensemble de ces mesures el 
les limites de quantification pour chaque mesure : 
- Pensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

s d'eau impactées par Le ou les points de rejets ; 
- l'ensemble des éléments pormettant d’atiester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de 
mesure de débit et permeltant de vérifier Le respect des dispositions de l'article 2 du présent arrêté : 
- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 

origines possibles des substances réjelées, notmment au regard des activités industrielles exercées et des 
produits utilisés 
- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, st l'exploitant met en évidence Ia possibilité 
d'abandonner Ia surveillance de certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3.3. 
des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si exploitant souhaite adopter un rythme de mesures 
autre que trimestriel pour là poursuite de la surveillance ; 
- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 

      tard fe 1° octobre 2013 un rapport 

  

    

= le code Sandre de la ou des m: 

  

    
    

      

  

33, Conditions à satisfhire pour abandonner lt surveillunee d'une substnnec 
La surveillance au rejet d'une substance tefle que celles visées dans le présent arrêté pourra être abandonnée 
si an moins une des trois conditions suivantes es{ vérifiée : 
1. IE est clairement établi que ce sont les eaux amant qui sont responsables de la présence de la substance 
dans les rejets de F'établissement. 
2. Toutes les concentrations mesurées pour la substanec sont sirictement inférieures à la limite de 
quantification LG définie à l'annexe 5.2 de l'annexe 5, et reprise dans le tableau de l'annexe £. Dans le cas 
des substances visées en ilalique, le surveille pourra être abandonnée dès lors qu'elles n'auront pas été 
détectées au-delà de la limite de quant n LQ durant trois analyses canséontives, y compris cclle(s) déjà 
cliccwuée(s) le cas échéant an sein de l'établissement lors de x première phase de recherche effectuée entre 
2644 et 2007, 

3. Le flux joumalier moyen émis, caleulé cônformément au point 1.2 de la cireulaire du 27 awril 2011, est 
strictement inférieur à a valeur figurant dans la colonne À du tableau de l'annexe L. 
“outefois, pour Le eas d'un rejet direct vers le milieu, même si le-flux émis est inférieur à la valeur ci-avant 
référencée, colle 3° condition est complétée par la vérification de l'état du rejet au regard des critères 
suivants Iiés au milieu 

    

   

  

    

    

     

  

31 Toutes les concentrations mesurées pour In substance sont inférieures à 10*NQË (norme de qualité 
environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, HO*NOTp, norme de qualité 
environnementale provisoire fixée dans I circulaire DE/DPPR du ? mai 2007) ; 
3:2 Le flux journalier moyen enfeuté pour la substance est inférieur à 10% du flux jouroalicr thé 
admissible par le milieu récepteur (le fiux journalier admissible étant calculé à partir du proch 
débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NON où NQFp 
conformément aux explications de l'alinéa précédent). 
3.3 Le milieu n'est pas contaminé par la substance avérée, c'est-à-dire : substance déclassant la masse 
d'eau, substance affichée comme responsable d'un risque de non sileinte du bon état des eaux, mesure 
de fa concentration de la substance dans le milieu récepteur au niveau de Ja NOR. 

Pour le cas d'un rejet raccordé, l'exploitant infonnera le gestionnaire de la station d'épuration du bilan de ta 

   

     

  

    

  

Aurêté n°12-DRCTANE 4 
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itiale sur la base des conditioi     d'abandon du présent article. 

Article 4 : Mise en œuvre de ta surveillance pérenne 

43 Programme de surveillance pérenne 
Lexploitant poursuit au plus tard à compter du 1° janvier 2014 le programme de surveillance au(x) 
point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe E du présent arrêté, dont la 
surveillance est retenue sur In base du rapport de synthèse établi à l'issue de Ja surveillance initfale er 
référence aux articles 3.2. el 3.3. du présent arrêté ; 
= périodicité : 1 mesure par trimestre pendant 2 ans et 6 mois, sait 10 mesures ; 
- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de P'instaliatio 
1 transmet au plus tard à cette échéance du 1° janvier 2014 un courrier à l'inspection des Installations 
classées informant de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses ainsi 
que de la période de démarrage du programme de surveillance pérenne. 
Tors de celle phase de surveillance et en référence aux dispositions prévues par la cireuaire DGPR/SRT du 5 
janvier 2009, l'inspection des installations classés peut demander par écrit à l'exploitant d'adapler si besoin, 
en terme de substances on de périodicité, le programme de surveillance qu'il a proposé de poursuivre, au vu 
du rapport établi en application de l'ariicle 3.2. du présent anêté et d'éléments complémentaires 
d'informations connues concernant notamment l'état de la masse d'ean à laquelle le rojct est assoch 

    

      

    

42 Programme d'actions 
Pour les substances retenues en surveillance pérenne dont le flux journalier moyen émis, calculé à l'issue de 
la surveillance initiale, est supérieur ou éga à la valeur figurant dans ia colenue B du lableau de l'annexe £, 
l'exploitant fournira au Préfet au plus tard le t° juillet 2014 un programme d'actions dont la trame est 
définie à l'annexe 6 du présent anrêté cl correspondant à l'annexe 3 de la circulaire du 27 avril 2011. À la 
demande de l'inspection des installations classées, ce programme pourra être élendu à des substances 
représentant un impael local avéré. 
Ce programme d'actions, accompagné d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 202, 
aura pour objet de ramener a minima le niveau d'émission de la substance en deçà de Ja valeur seuil fixé dans 
la colonne B qu tableau de l'annexe 1, selon les objectifs globaux suivants : 
1 jour fes subst dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/01 

susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015 et de suppression à l'échéance de, 
2021 (2028 pour anthracène et endosuifan) : 

2: pour les substances prioritaires figurant à l'annexe X de fa directive 2000/60/CF susvisée (RCI) et 

pour les substances pertinentes de la liste 1 de l'annexe I de Ia directive 2006/1L/CE ne figurant pas à 
l'annexe X de la directive 2000/60/CT susvisée (DCT) : possibilités de réduction à }’échéance de 

   

  

  

    

   

    

  

      

  

    
    

    

2015 ; 
3 tances pertinentes de la liste 11 de l'annexe J de la dircetive 2006/11/CE, lorsqu'elles 

aves un lux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu : possibilités de, 
réduction à l’échéance de 2015 ; 

4 pour les substances pertinentes figurant à le liste 11 de l’annexe I de la directive 2006/11/CT, émises: 
avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de 
qualité enviromementale n'est pas respectée : possibilités de réduction à l'échéance de 2015. 

  

A défaut de proposition do réduelion accompagnée d'un échéaneier précis de mise en œuvre permettant de 
satisfaire l'objectif ci-avant défini, l'exploitant devra signaler en conclusion de son programni d'actions les 
substances nécessitant de sa part d'engager une élude lcelico-économique telle que prévue à Particle 4.3. 

  

    

Arrêté n°12-DRCTAU- 5 
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43 Etude technico-économique 
L'exploitant devra engager une étide technico-économique, faisant référence à l'état de l'art en la matière, 
accompaynée d'un échéancier de réalisation pouvant s‘échelonner jusqu'en 2021, pour les substances 
ayant pas fait l'objet dans le programme d'actions d'une proposition de réduction satisfaisant l'objectif 
défini à l'article 4.2 ekavant. 
Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rojels doi conduire 
à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant notamment sur 
Les éléments suivants 

    

2 les résultais de la surveillance prescite : 
- l'identification des produits, des pracédés, des opérations on des pratiques à l'origine de Fémission des 
substances dangereuses au scin de l'établissement ; 
- un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production .…) pouvant impacter dans 
Ie temps qualitativement ou quanitativement Le rejet de substances dngereuses ; 
- la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces substances, Sur ce 
point, l'exploitant devra faire apparaitre explicitement les mesures concernant la ou les substances 
dangereuses priaritaires et celles liées aux autres substances, Les actions mises en œuvre eblou envisagées 
devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par une comparaison, pour chaque substance 
concemée, des Flux rejetés et des lux admissibles dans le milieu. Ce plan d'aetions sera assorti d'unc 
proposition d'échéancier de réalis: 
Pour chacune des substances devant être réduite où supprimée dans le rejet, l'étude devra Faire apparaîire 
L'estimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de 
Vinstallation (en valeur absolue en kg/an el en valeur relative en %), el être comparée avec les objectifs 
nationaux de réduction tels que précisés dans la circulaire du 7 mai 2007. 
Lorsqu'une telle étade sera à réaliser, elle devra être fournie au Préfet et à l'inspection des installations 
classées au plus tard le € juillet 2015, 

    
    

  

ion ; 

  

4.4 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

  

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° octobre 2016 un rapport 
de synthèse de la surveillance pérenne dans Les formes prévues à l'article 3.2. du présent arrêté. 
Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à poursuivre selon 
les dispositions de l'article 3.3. et en Fonction des conclusions du programme d'aclions el Ie cas échéant de 
d'étude techinico-économique visée aux points 4.2, ct 4.3    

4.5 Actualisation du programme de surveillynee pérenne 
L'exploitant poursuit au plus turd à compter du L* janvier 2017 Le programme de surveillance au(x) 
point(s) de rejet des efflnents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe # du présent arrêté, dont la 
surveillance est retenne sur la base du rapport de synthèse élabli en référence aux articles 4.4. et 3.3. du 
présent arrêté 

- périodicité : 1 mesure par trimestre ; 
- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 
En cas d'évolution duos les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susccplibles d'être à 
origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, 
exploitant est tem d'actualiser le cadre de sa surveillance à ecs nouvelles substances jusqu'à la vérilieation 
du respect des es à l'article 3.3. 1 en informera l'inspection des installations classées. 

  

     

    

       Arèté n°12-DRCTAWI- & 
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Article S : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets 

5.1 Déclaration des données relatives à la snrveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance dos rejets aqueux devront être s: 
sur le site de tétédéelaralion du ministère chargé de l'environnement prévu à ct cffet, 
Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de déclaration mentionné ci-avant, ils 
seront transmis selon les mêmes Formes que celles retenues pour les résultats d'autasuveillance des rejets 
d'efffnents industriels aqueu 

    

      

2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 
Les substances faisant Fobjet de la surveillance pérenne décrite à Particie 4 du présent arrêté doivent faire 
J'objet d'une déclaration aunuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 
relatif au registre ct à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, Ces déclarations 
peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l'article 4 du présent arrêté pour les 
émissions de substances dangereuses dans L'eau ou par toute autre méthode plus précise validée par les 
services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sol pour les boues produites par 
installation Fisant l'objet d’un plan d'épandage. 

    

Artiele 6 : Dispositions applicbles en eas d'infraction ou d'inghservations Ju présent arrêté 

      Les infiactions ou finobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté. entraîneront 
Vapplication des sanctions pénales et administratives prévues par le titre ler du livre V du Code de 
PEnvironnement. 

    

Article 7. 

  

positions administratives 

TE Délais ot voies de recours 
Fin application de l'article L514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à ni contentieux 
de pleine juridiction. 
I peut être déféré à ln juridiction administrative (crtitorialement compétente : 
19 Par les demandeurs où exploitmts, dans un délai de deux mais qui commence à courir du jour où l'acte 
leur a été notifié ; 
29 Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que Le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
l'arüiele L.S11-1, dans un délai d'un an à compter de 1e publication ou de l'affichage de l'acte, ce délni étant, le 
cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de l'installation, 
Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à affichage on à la publication de l'arêté portant 
enregistrement de ectte installation où atlénuant les preseripti es ne sont pas recovables à déférer 
ledit arr à la juridiction administrative. 

  

        

   
    

    

72 Publicité de l'arrêté 
À la mairie de la commune la Roche sur Yon 

+ une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée ; 
+ ectrait de cet arrêté émumérant notamment les conditions techniques auxquelles l'installation cst 

soumise, est affiché pendant au moins un mois 
L'accomplissement de ces formalilés est traduit par procès-verbal dressé par les soins du maire et transtni 

Préfecture, bureau du tourisme et des procédures environnementales et foncières. 

  

         

Arte n°12-PROTAI- 7 sant des presuriptions complémentaires partant sur les rejets de substances dimgereuses duns le milieu aquatique peur le ste de La 
Roche sur Von de la société ATIANTIC INDUSTRIE 

  

 



Un avis est inséré par fes soins du Préfet et aux frais de la saciété, dans deu 
diffusés dans loul ie département. 

    jouroaux locaux on régionaux 

7.3 Diffusion 
Une copie du présent arrêté est remise à l'exploitant. Ce document doit en permanence être en sa possession 
ct pouvoir être présenté à toute réquisition. 
L'extrait de cet arrêté est affiché en permanence, de façan vis 

  

sement par l'exploitant. 

F4 Pour application 
Le secrétaire générat de la Préfecture do la Vendée, ke directeur régional de l'environnement, de 

l'aménagement el du Logement, les inspecteurs des installations classées, son£ chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié, pour information : 

+ au directeur départemental des territoires et de la mer, 
+ Aa déléguée territoriale de l'agence régionale de santé, 
+ au directeur départemental des services d' 
+ au chef de l'unité territoriale de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'empfoi des Pays de la Loire à la Roche-sur-Yon, 
+ ctau chef du servie interministériel de défense et de protection civile. 

  

icendie el de secours, 

  

  

  

  

  

Fait à Roche-sur-Yon, & jy 2j 

Le Préfet, 
FUEL 2ÿ 

| 
Bernard SCHIMELTZ 

Anatnorr-oncianr. 489 
| 

fixant es preseriplions complémentaires portant sur Les rejets do substances dangereuses dans Le milieu aquatique pour Le site de La 
Roche sur Yen de le rociéié ATLANTIC INDUSTRIE, 

  
Î 
! 
j 

 



  

ANNEXE 

  

: LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 
FRAVATUMECANIQUEIDÉSIMETAU) à 

Etablissement : ATLANTIC INDUSTRIE à La Roche sur Yon (85) 

& RSDE 2012 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Valeurs 
limites Catégorie de | Limite de 

SRENRNE Substance: | quantification | colonne A1 | Colonne 8: Rs 
€): avec une sélection de ee) | milieu 
certaines substances , | Fluxlimite | Fluclimite | (eaux de 

spécifiques à l'actté de Code Len ug/l |. Pouria pourle | surfaces 
HSRAAIRER RSR SANDRE 9/1 | surveillance | programme | intérieures) 
+): à évaluer nes pérenne | d'actions de 5 
qualitativement en cas nr en g/i réduction | 10*NQE ou 
ublisation comme huile de nes | Ce ani 10*NQEp 
coupe pour lusinage du métal ete | en ug/l 

? kr: article 3,3, 
de LAP) 

6538 = 
Nonyiphénob, 197 + 1 oi 2 10 3 

1950 
6600 = 

Gctrphénols 1959. + 2 où 10 30 1 
1920 

EE NE ï 10 à io À 
Tétrabromodiphénpéther 
BDE 47 Fn 2 2 : sans 

FOURS 1 . 2 5 
ae La quantité de fe à goes 
FRbonTAEnMERer | 7516) 1 MES à prélever > 8 
BDE0ù pour l'analyse 

Hexatromodphénytéther devra permettre 
BDE 154 ne À d'atelndre une 2 > ss 
Herebromodphényher LQ dans l'eau de 
BDE 153 re e Dtsig pour z 5 sens 

Heptabromoniphényiéther chaque BDE, FES 2910 2 2 5 sans 
piéther 

BDE 209 HE 2 2 sl sans 
Tolène 1278 4 & 300 1000 740 
Xfênes (Somme 0 mp) 4 
FO) 5 
  

Chlorure de méthylène (*) 
(dichlorométhane) 
  

Chtoroforme: 

Antec 

  

  

  

  

  

    
  

Fluoranthène 1191 0,01 30 

Naphtalène 1517 0,05 20 100 24 

Cadmiumetses 
composés 1388 1 2 2 10 50. 

Plomb etses composés | 1382 2 5 20 100 72 
Mercure et6es 

comporés 1387 1 05 2 5 Lu 

Nickel etses composés | 1366 2 10 20 100 | 200               
   



  

  

  

1369 10 100 FE du bruit de 
  

  

  

Arsenie et ses composés “br 

Zncetses composés | 1393 4 10 200 so [EURE 

Cuivre et ses composés | 1392 4 5 200 mo, | FAR 
Chrome et ses 1389 n 5 200 500 Fc du bruit de 

composés    

Dibutylétein cation 

  fond 

  

Monabutylétain cation     
        Demande Chimique en RENE AIR 
Organique Total de suivi 
Matières en Suspension 1305 2000       
  

{NOTA : En cas de plusieurs points de rejets sur le site, convient d'examiner la nécessité d'étabir un tableau spéciique per rejet 

  

 


